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Dossier n° 17.714 

i du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

s pour la protection de l'environnement, =: 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

Fa loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de environnement, 

VU la demande présentée par M. Jean-François GOUTORBE en 

vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter à CHAUSSETERRE, "Au Noyer", 

une unité de traitement du bois par imprégnation, 

VU les arrêtés préfectoraux des 22 septembre et 21 décembre 

1995 portant sursis à statuer sur cette demande, 

VU les vlans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées dans son 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygiène du 

2 février 1996, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 6 juin 1995, 
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e Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 6 

8395, 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

Le 12 mai 1995, 

- M. ie Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

Le 27 janvier 1995, 

Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la e 

Formation Professionnelle, le 13 juin 1995, 

- ie consei! municival de CHAUSSETERRE, lors de sa délibération du 29 

mai 1995, 

ST PRIEST LA PRUGNE, lors de sa délibération 3 F si
 he oO
 pe
 

g D = e
 o 

- ie conseil municipal de ST JUST EN CHEVALET, lors de sa délibération 

ii municivoal de ST ROMAIN D'URFE, lors de sa délibération du 

- M. le Sous-Préfet de Roanne, lors de sa transmission du ler 

iseil départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 21 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à 

autorisation et qu'il convient de lui imposer des prescriptions 

particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la 

Préfecture, 

ARRET E 

ARTICLE PREMIER 

1- M, Jean-François GOUTORBE demeurant "Au Noyer" à CHAUSSETERRE, est 

autorisé à exploiter, à Cét endroit, une scierie comprenant les 
installations suivantes



          

  

  

  

      
            

NATURE et VOLUME de l'ACTIVITE N° de ia A-D ou NC . 
NOMENCLATURE 

Installation de mise en oeuvre de produits de A 
préservation du bois par imprégnation dans un {rayon d'affi- 
autoclave de 28 000 litres 81 quater 1 chage : 3 km) 

(Dépôt de produits de préservation du bois) A 
1150-3-b {rayon d'affi- 

Stockage de substances et préparations toxiques (81 ter) chage : 3 km) 
particulières : 
2 x 100 kq de CRYPTOGIL COP2 contenant du 
pentaoxyde d'arsenic 

(Dépôt de produits de préservation du bois) A 
1131-2b (rayon d'affi- 

Emploi et stockage de préparation liquide toxique (81 ter) chage : 1 km) 
28 000 litres de solution de CRYPTOGIL COP2 

Atelier où l'on travaille le bois : 
- à plus de 30 m de tiers 81-B NC 
- puissance installée : 63 KW 

Stockages de bois : 
| - 100 m° de bilions 81 bis.B NC | - 200 m° de sciage 

|     
      

2- L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve 
du respect des prescriptions du présent arrêté. Ces prescriptions sont applicables 
immédiatement, à l'exception de celles pour lesquelles Un délai d'application est 
explicitement prévu. 

3- Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

4- Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 1er mars 1993 (dont copie ci-jointe), qui ne 
sont pas contraires au présent arrêté sont applicables. 
S'il souhaite obtenir une dérogation à cet arrêté, l'exploitant devra en faire la demande 
motivée, dans un délai qui ne devra pas excéder 3 mois, à compter de la date de la 
signature du présent arrêté préfectoral.



ARTICLE DEUX 

  

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITES - 

1.1. Mise en service : 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été 
mises en service dans un délai de trois ans, où n'auront pas été exploitées durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée comme nulle et non avenue, 
en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures 
imposées par le présent arrêté. 

1.2 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation 
où à leur Voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des 
dossiers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance 
du Préfet de la LOIRE avec tous les éléments d'appréciation. 

1.3 - Accidents ou incidents 

- Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme 
adaptée. 

= Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1 
de la loi du 19 juillet 1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des 
Installations Classées. 

- Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en 
toutes circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la 
responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou les services d'intervention 
extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'expioitant et avoir 
Communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 
intervention. 

- Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est 
interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident 
tant que l'inspecteur des Installations Classées n'en a pas donné son accord et s'i] ÿ 
a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

€ 

1.4 - Contrôles et analyses : 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté. l'inspecteur 
des Installations Ciassées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles 
spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont 
le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation 
sur les installations classées : les frais occasionnés par ces études seront supportés par 
l'exploitant. 

ef.



1.5 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent 
arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander 
que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.6 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la 
Connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

1.7. Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, ül 
adressera au Préfet de la Loire, un mois avant cet arrêt (article 34.1 du décret 
n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié), un dossier comprenant le plan à 

jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du 

site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la 
protection des intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée 
et devra comprendre notamment : 

-_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets préserits 
sur le site, 

- là dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site. 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement, 

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.8 - Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été 
exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS - 

2.1 - Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

2.2. - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié le ler 
mars 1993, relatif aux bruits aériens émis par les installations classées relevant 
de la loi sur les installations ciassées pour la protection de l'environnement 

lui sont applicables (copie ci-jointe).
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2.3. - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins 

de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer 
une gêne pour le voisinage seront conformes à la réglementation en vigueur 

et notamment aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 (copie 

ci-jointe). 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs sonores, haut-parleurs, ..) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves 
où d'accidents. 

2.5 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété, pour les différentes 
périodes de la journée sont fixées dans le tableau ci-après: 

  

  

  

      

Période niveau en dB(A) 

Jour : 7h à 20h 65 

Périodes intermédiaires : 6h à 7h - 20h à 22h 60 
Dimanches et jours fériés 

Nuit : 22h à 6h 55     
  

L'émergence du niveau sonore chez les voisins les plus proches du fait de 
l'installation ne devra pas excéder 5 dB(A) en période diurne et 3 dB{A) la nuit. 

2.6 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations 
seront isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera 
évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

2.7 - L'inspecteur des Installations Classées en tant que de besoin pourra faire effectuer 
aux frais de l'exploitant des campagnes de mesures acoustiques réalisées par un organi- 
sme où une personne qualifiée dont le choix sera soumis à son approbation. 

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE - 

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues. exploitées et entretenues de manière à limiter les 
émissions à l'atmosphère. Ces'émissions doivent, dans toute la mesure du possible. être 
captées à la source, canalsées et traitées si besoin est. afin que les rejets 
correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

fe



3.2 - Poliutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.3 - Contrôle à l'émission 

En période de fonctionnement normal, il pourra être demandé par l'inspecteur desinstal- lations Classées, en cas de besoin, des mesures de concentration ou de flux polluants à l'émission. 

4 - POLLUTION DES EAUX - 

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

4.1.1 - Protection des eaux potables 

Les branchements sur la canalisation publique d'eau potable seront munis d'un dispositif de disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.1.2 - Prélèvement d'eau 

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie (par exemple lorsque la température et les qualités de ces eaux le permettent : recyclage, aéroréfrigérant, etc.). 

L'installation de prélèvement d'eau sera munie d'un dispositif de mesure totaliseur 
agréé ; le relevé sera fait mensuellement, et les résultats seront inscrits sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Annuellement, l'exploitant fera part à l'Inspecteur des Installations Classées de ses consommations d'eau. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra 
être portée à la connaissance de l'inspection des installations classées. ainsi que les 
projets concernant la réduction des consommations d'eau pour les principales 
fabrications. 

€ 

4.2 - Différents types d'effluents liquides et nombre de rejets 

4.2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

./



4.2.2 - Les eaux pluviaies 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir 

accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants 

devront être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits et 

d'absorber les débits de pointe des eaux de ruissellement. 

4.2.3 - Les eaux résiduaires industrielles 

il n'y aura pas de rejet d'eaux résiduaires industrielles. 

En cas de nécessité d'élimination de ces eaux usées industrielles, elles seront 

traitées comme des déchets. 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les 

eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs 

collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de 

mesure, vannes manuelles et automatiques, … doit être établi, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et daté. !l est tenu à la disposition 

de l'inspection des Installations Classées ainsi que des services d'incendie et de 

secours. 

4,3.3 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 

installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les 

réseaux de collecte des effluents devant être détruits, et le milieu récepteur. 

4.3.4 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. 

Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une 

bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. 

4,4 - Point(s) de rejet des eaux 

Le nombre de points de rejet est limité à : 

- 1 pour les eaux pluviales. 
ce 

4,5 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.5.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas 

d'accident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, 

déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises seraient 

susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

Une liste des installations concernées, même occasionnellement, sera établie par 

l'exploitant, communiquée à l'inspecteur des Installations Classées et régulièrement 

tenue à jour.



4.5.2 Capacités de rétention 

4,5.2.1 - Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de transvasement visés par le paragraphe 4.5.1 seront équipés de Capacités de rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concernés Par un même incident, malgré les agents de protection et d'extinction utilisés. 

4.5.2.2 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de transvasement de produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la liste prévue au Paragraphe 4.5.1 devront être équipés de capacités de rétention dont le voiume utile devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 

- S0 % de la quantité globale des réservoirs OU appareils associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

4.5.2.3 - Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne Comporteront aucun moyen de Vidange par Simple gravité dans l'égout ou le milieu naturel. 

4.5.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des siockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon temporaire dans son enceinte. doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant. 

4.5.4 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux où insalübres à l'intérieur de l'établissement seront maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions devront permettre une bonne conservation de ces Ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante donneront lieu à compte rendu et seront conservés à la disposition de l'inspecteur des Instailationsciassées durant un an. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans lès égouts où dans les conduits en liaison directe avec les égouts,
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4.6. - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en 
mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont 
il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
Concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution. 

4.7. - Surveillance des eaux souterraines 

La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'établissement fera 
l'objet d'une surveillance, notamment en vue de détecter des pollutions accidentelles. A 
cette fin, Un piézomètre sera mis en place en aval hydraulique de l'installation. 

Dans ce piézomètre, des mesures de niveau d'eau, des prélèvements et analyses de ces 
eaux seront effectués au minimum une fois par an. 

Les modalités pratiques de cette surveillance seront définies dans une consigne soumise 
à l'approbation de l'inspecteur des Installations Classées. 

Toute anomalie devra être signalée à l'inspection dans les meilleurs délais. 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'exploitant, toutes dispositions devront être 
prises pour faire cesser le trouble constaté. 

5 - DÉCHETS - 

5.1 - Dispositions générales - 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi 
n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies 
dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux 
(PREDIRA) approuvé par l'arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans 
le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera. par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement. Cette procédure. régulièrement mise à jour, sera 
tenue à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées.
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5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Vaiorisation 

Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits. 

notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techni- 

quement et économiquement possibles 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, … devra être effectué, 

en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra être apportée à 

l'inspecteur des installations Classées. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptiblesd'entrainer 

des pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. 

Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés. ils devront être 

éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies au 

paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous. 

Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agriculture 

que si elles sont conformes aux spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 

et sous réserve d'une autorisation spécifique dans les autres cas. elles devront être 

traitées comme des déchets industriels spéciaux et éliminées dans les conditions 

définies au paragraphe 5.3.4,3 ci-dessous. 

Par grands types de déchets (bois, papier. carton. Ver, huile. etc.}, un bilan annuel 

précisant le taux et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition 

de l'inspecteur des installations classées. 

5.3.2 - Stockages 

La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas dépasser la quantité 

trimestrielle produite (sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes 

extérieures à l'établissement). 

Toutes précautions seront prises pour QUE : 

- es dépôts soient tenus en constant état de propreté. 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou 

souterraines. où d'une pollution des sols : à cet effet. les stockages de déchets 

seront réalisés sur des aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits 

qui y seront déposés ; ces aires seront bordés de murettes conçues de manière à 

contenir les éventuels déversements gesidentels et si possible normalement couvertes, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôiées 

conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à là 

formation de produits explosifs.
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Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi 

à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

-_ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre ie déchet et les produits ayant 

été contenus dans l'emballage, 

- les embailages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes 

et ne pourront pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des 

indications permettant de reconnaître les dits déchets. 

Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces 

cuves seront identifiées et devront respecter les règies de sécurité définies à l'article 

4.5.2. du présent arrêté. 

Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes. que par catégorie de 

décheis compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les 

précautions seront prises pour limiter les envois. 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que 

les emballages ainsi que les modalités d'enièvement et de transport sont de nature à 

assurer la protection de l'environnement êt à respecter les régiementations spéciales 

en vigueur. 

5.3.4 - Elimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés. à l'extérieur 

de l'établissement ou- de ses dépendances, devra être assurée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 

1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant devra être en 

mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être 

conservés pendant 3 ans. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est 

interdite. Cependant. il pourra être dérogé à cette prescription En cé qui concerne 

lès déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier. palette. 

etc.) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices 

incendie".
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Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets 

industriels spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 

relatifs au stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

De facon générale. l'exploitant s'assurera, lorsqu'il confie ses déchets à traiter a 

des tiers, que les filières de traitement sont bien réglementaires. 

5.3.4.2 - Déchets banals 

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions 

du décret n° 94.609 du 13 juillet 1994, relatif à l'élimination des déchets 

d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les déchets banals (bois, papiers, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc...) non 

valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être 

récupérés ou éliminés dans des installations  réglementairement 

autorisées, en application des dispositions du plan départemental d'élimination 

des déchets ménagers et assimilés. 

Au plus tard en juillet 2002. les déchets industriels banals non triés ne pourront 

plus être éliminés en décharge. 

5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source 

d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements 

spécifiques garantissant tout risque de pollution sur le milieu récepteur. 

Pour chaque déchetindustriel spécial. l'exploitant établira une fiche d'identification 

du déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments 

suivants : 

- le code du déchet selon la nomenciaiure. 

- la dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

- son mode de conditionnement, 

- le traitement d'élimination prevu. 

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes 

physiques du déchet), 

- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale). 

- les risques présentés par le déchet. 

- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières. 

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction 

indésirable. 

L'exploitant tiendra. pour chaque déchet industriel spécial. un dossier où seront 

archivés : 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour. 

_ les résultats des contrôies effectués sur les déchets, 

- les observations faites sur le déchet, 

- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les cenires 

éliminateurs.
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Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés 
sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement), et conservé par 
l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenciature, 
- dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule 

utilisé, 
- destination du déchet {éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination 
(y compris interne à l'établissement), feront l'objet d'une déclaration trimestrielle, 
dans les formes définies en accord avec l'inspecteur des installations ciassées, 
afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 
nuisances. 

5.3.4.4 - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées dans le 
tableau ci-dessous : 

    

  

  

  

                  
    

Code Désignation Filières d'élimination Quantité Délais de | 
du du déchet moyenne réalisation 

déchet annuelle 
produite 

Valorisation 

Incinération 

Physico-chimique 

Mise en décharge 

L 

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.



—{ 5- 

6.1.2 - Gardiennage 

Toutes dispositions seront prises pour interdire l'accès, sans autorisation au public ou 
à des tiers des zones où sont exercées des activités classées. 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. 

Ces règles seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens 

appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, consignes. 

etc ….). 

6.1.4 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.4,1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées. maintenues 

en constant état de propreté et dégagées de tout objet (füts. emballages, ...) 
susceptible de géner la circulation. / 

6.1.4.2 - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. 
Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 

hauteur libre : 3,50 mètres, 
résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu. 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seront concus et aménagés de façon à s'opposer efficacement 

à la propagation d'un incendie. 

6.2.2 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le. matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques 
inhérents aux activités exercées. Toute installation où appareillage conditionnant la 
sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas 
de défaillance de l'alimentation électrique normale.
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6.2.3 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et 
assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des 

effets des courants de circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation 
suivantes sont notamment appliquées : 

- Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 
électrostatiques , 

- Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 
l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 
construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles. outillages, ..). 

6.2.4 - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre de la foudre de 

certaines installations classées est applicable. (copie ci-jointe) 

6.2.5 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité où la santé publique 

devront être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 
judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication 
de tout incident. 

Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité : 
Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des 
dispositifs indépendants de son sysième de conduite. 

6.2.6 - "Exercice ‘Incendie" 

L'exploitant organisera, annuellement. un exercice "incendie" dans son établissement 
en liaison avec les Services d'incendie et de Secours intervenant sur le secteur. 

il eur fournira toute information sur les différents produits utilisés, leurs conditions de 
stockage et les précautions devant en résuiter en cas de sinistre. 

Les exercices "incendie" feront l'objet d'un compte rendu qui sera conservé et tenu à 

la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

6.3 - Exploitation 

6.3.1 - Réserves de sécurité 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits où matières 

consommables utilisés de manière courante où occasionnellement pour assurer la 
sécurité où la protection de l'environnement.
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6.3.2 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la 
fourniture ou la disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à 
l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien des installations concourant au 
respect des normes de rejet. 

6.3.3 - Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers 
constituant un risque pour la sécurité publique seront obligatoirement établies par écrit 
et mises à la disposition des opérateurs concernés. 

6.4 - Moyens de secours et d'intervention 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens 
d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie 
adaptés aux risques à défendre : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil 21 A pour 250 m° de superficie 
à protéger (minimum de 2 appareïis par atelier, magasin, entrepôt...) 

- d'extincteurs à anhydride carbonique {ou équivalent) près des taoleaux ei machines 
électriques 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessiblesen 
toutes circonstances. 

6.5 - Zones de sécurité 

6.5.1 - Dispositions générales 
« 

6.5.1.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où. en raison des 
caractéristiques et des quantités des substances solides. liquides ou gazeuses 
mises en oeuvre. stockées. utilisées. produites ou pouvant apparaître au cours des 
opérations où d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité des installations exploitées sur le site.
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6.5.1.2 - Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de 
l'établissement. If tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprendront pour le moins des zones de risques incendie, 
explosion ou toxique. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité 
est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les 
consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

6.5.2 - Zones de risques incendie 

Les zones de risques incendie sont constituées des voiumes où, en raison des 
caractéristiques et des quantités de produits présents, même occasionnellement. leur 
prise en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 
industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de 
l'établissement. I! tiendra à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées un plan de ces zones. Tout local comportant une zone de risques incendie 
sera considéré dans son ensemble comme zone de risques incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont appiicables aux zones de risques incendie en 
complément aux dispositions générales de sécurité. 

6.5.2.1 - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques devront être protégéde la chaleur. 
lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du 
Sinistre où peut compromettre les conditions d'intervention. 

6.5.2.2 - Dégagements : 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie. les portes 
s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation. alles seront pare-flammes une 
demi-heure et à fermeture automatique. 

Les bâtiments et unités. couverts ou en estacade extérieure, concernés par une 
zone de sécurité. seront aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du 
personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité.
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6.5.2.3 - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées 

dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvrages ne devra pas 

être inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvoir se faire 

manuellement, y compris dans le cas où il existerait une ouverture à commande 

automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture devront facilement être accessibles. 

6.5.2.4 - Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que 

tous les appareils susceptibles de produire des étincelles (chaiumeaux. appareils 

de soudage, etc.). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou 

d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils 

feront l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant où par la 

personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en 

respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de 

l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être 

mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être 

affichée dans les zones de risques incendie. 

6.5.2.5 - Moyens internes de lutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.4.2 ci-dessus, l'exploitant 

aménagera une réserve d'eau d'au moins 120 m°, à moins de 200 m de 

l'établissement. 

6.5.2.6 - Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de lautre et. le plus 

judicieusement placés pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un 

accident. sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 

{chemins carrossables..….} pour les moyens d'intervention.
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6.5.3 - Zone de risque d'atmosphère explosive 

6.5.3.1 - Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprendront les zones où un risque d'atmosphère 

explosive peut apparaître, soit de facon permanente ou semi-permanente dans le 

cadre du fonctionnement normai de l'établissement, soit de manière épisodique avec 

une faible fréquence et de courte durée. 

6.5.3.2 - Conception générale des installations 

Les installations comprises dans ces zones seront conçues ou situées de façon à 

limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à 

éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

6.5.3.3 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1880 portant 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés autitre 

de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d'expiosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère 

explosive de l'établissement. (copie ci-jointe) 

Le matériel électrique devra être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 

l'arrêté ministériel du 1° janvier 1981. 

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine : un contrôle sera effectué au minimum une fois 

par an par un organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les 

défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. il devra remédier à toute 

défectuosité relevée dans les délais les pius brefs. 

8.6. Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son 

personnel.
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ARTICLE TROIS 

  

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

4 - ATELIER D'IMPREGNATION DU BOIS - 

1.1. - Généralités - 

1.1.4. - L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrer des points chauds 

doit être affichée en gros caractères très apparents dans les zones présentant des 

risques d'explosion ou d'incendie. 

4.4.2. - Le traitement du bois ne devra être confié qu'à des personnes instruites des 

dangers que comporte cette activité tant pour elles-mêmes que pour le milieu 

extérieur. 

4.1.3. - Pendant les périodes de non activité de l'entreprise. les installations de mise 

en oeuvre bénéficieront des sécurités nécessaires à pallier tout incident ou accident 

éventuel. 

1.1.4. - Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de 

l'entretien courant, ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu 

dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément 

désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 

particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

1.2. - Aire de traitement - 

1.2.1, - Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de traitement 

ne s'effectuant pas directement dans l'appareil de traitement seront réalisés dans une 

cuve où un réservoir spécifique. placé à l'abri des intempéries. 

4.2.2. - Quel que soit le procédé utilisé, le traitement doit être effectué sur une aire 

étanche formant capacité de rétention, construite de façon à permettre la coliecte et 

le recyclage éventuel des eaux souillées et des égouttures. Les installations de 

traitement doivent se situer sous abri. 

1.2.3. - Le nom des produits utilisés sera indiqué de façon lisible et apparente sur les 

appareils de traitement (si ceux-ci sont associés à un seul produit) et les stockages 

de liquides (cuves, citernes, réservoirs associés), ou à proximité immédiate de ceux- 

ci. 

1.2.4. - Les réservoirs et installations de traitement devront être équipés d'un dispositif 

de sécurité permettant de déceler toute fuite ou débordement et décienchant une 

alarme
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1.6.5. - Une réserve de produits absorbants devra être toujours disponible pour 

absorber des fuites limitées éventuelles. 

1.6.6. - Les installations de traitementnon soumises à la réglementation des appareils 

à pression (bac de trempage ..) devront satisfaire, tous les dix huit mois, à une 

vérification de l'étanchéité des cuves. Cette vérification, qui pourra être visuelle, sa 

renouvelée après toute réparation notable où dans le cas où la cuve de traitement 

serait restée vide 12 mois consécutifs. 

1.3. - Egouttage - 

1.3.1. - L'égouttage des bois hors installation de traitement se fera sous abri et sur 

aire étanche construite de façon à collecter les égouttures. 

1.3.2. - Le transport du hois traité vers la zone d'égouttage doit s'effectuer de manière 

à supprimer tous risques de pollutions ou de nuisances. 

Par exemple : 

- par l'installation de l'aire d'égouttage à proximité immédiate de l'appareil de 

traitement. 

- par le transport des bois par véhicuies équipés de façon à prévenir les égouttures. 

- par la mise en place d'une aire de transport étanche. construite de façon à permettre 

la collecte des égouttures. 

1.4. - Stockage - 

1.4.1. - Les bois traités devront être stockés. après égouitage, sur un sol bétonné. 

étanche, construit de façon à permettre la récupération des eaux polluées. 

Le temps de stockage sous abri des bois fraîchement traités ne sera pas inférieur à 

3 jours si la température extérieure excède 20°C. 20 jours si la température excède 

15°C, 3 mois pour les températures plus basses. 

1.4.2. - Dans un registre qui devra être tenu à jour seront consignés : 

- la quantité de produit introduit dans l'appareil de traitement 

- le taux de dilution employé 

- le tonnage de bois traité. 

1.4.3. - Les stockages extérieurs de bois traités. secs, devront être situés hors du 

champ de crue du ruisseau "Le Noyer"
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1.5. - Prévention de la poliution des eaux - 

1.5.1. - Sont interdits : tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects de bains actifs, de produits concentrés et d'égouttures dans l'environnement 
où dans un réseau d'assainissement. 

1.5.2. - Tout déversement, dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement, 
d'eaux polluées (ou susceptibles de l'être) non visé précédemment est interdit. Ces 
Eaux seront recueillies dans une capacité étanche de volume suffisant pour permettre 
le stockage d'effluents souillés en cas d'incident éventuel. 

1.5.3. - Des dispositions matérielles seront prises pour limiter le volume des eaux 
Souillées, par la mise en place de couvertures et par l'installation d'un réseau 
spécifique de collecte et d'évacuation des eaux pluviales non souillées. 

1.5.4. - Les effluents visés aux 1.5.1. et 1.5.2. seront recyclés au maximum. 

1.5.6. - Les effluents non recyclés seront recueillis dans un récipient spécial ou dans 
une fosse étanche - la dilution est interdite - / 

1.5.6. - Les effluents non recyclés seront éliminés dans des installations de traitement 
spécialisées et dûment autorisées. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimina- 
tion sur demande de l'Inspection des Installations Classées. 

1.5.7. - Toute conduite d'évacuation ou de collecte des effluents sera munie d'un 
regard de contrôle accessible, facilement visitable. 

1.6. - Protection de la nappe souterraine - 

1.6.1. - Un piézomètre sera instailé en aval de l'exploitation. L'exploitant devra 
procéder à une analyse annuelle de l'eau de la nappe sous-jacente et les résuitats 
seront transmis à l'Inspection des Installations Classées. 

1.6.2.- L'emplacement du piézomètre sera déterminé en accord avec un 
hydrogéologue. || sera tubé et crépiné et devra permettre les prélèvements d'eau en 
vue d'analyses. 

1.6.3. - Avant la mise en service de l'installation l'eau du piézomètre sera analysée 
par un laboratoire agréé. Les teneurs en cuivre, chrome. arsenic et sulfates seront 
contrôlées. 

L'analyse de l'eau du piézomètre sera renouvelée annuellement. 

Les résultats des contrôles seront transmis à lnspecteur des Installations Classées. 

1.6.4. - Les voiumes d'eau consommés {réseau public, puits) devront être mesurés 
ou relevés tous les mois. Les résultats devront être consignés dans un registre qui 
sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. Un compteur 
horaire sera installé sur le pompage des eaux de nappe.
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1.6.5. - Des analyses d'échantillons de sol et d'eau prélevés à proximité des 
installations de mises en oeuvre pourront être réalisées à la demande de l'inspection 

des installations Classées. Ces analyses seront à la charge de l'exploitant. 

1.6.6. - En cas de pollution accidentelle, l'exploitant devra, à ses frais, procéder, sur 

l'injonction de l'inspecteur des Installations Classées, à la remise en état des sites 

pollués, de telle manière qu'il ne s'y manifeste plus {es dangers ou inconvénients 

mentionnés à l'article 1* de la loi du 19 juillet 1976. 

2 - DEPOT DE PRODUITS DE PRESERVATION - 

2.1. - La nature du dépôt sera indiquée de façon apparente sur ses accés. 

2.2. - L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrer des points chauds doit être 

affichée en gros caractères très apparents à la porte et à l'intérieur du dépôt. 

2.3. - Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident. tel 

que rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses où insalubres vers 

les égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs). 

2.4. - L'exploitant doit tenir un registre sur lequel est porté, pour chaque produit : 

. là date de livraison et la quantité livrée 

. la date de sortie et la quantité prélevée 

. la quantité totale en stock. 

Ce registre sera tenu en permanence à la disposition de l'Inspection des Installations 

Classées. 

2.5. - Les locaux doivent être clos et la clé confiée à un agent responsable. 

2.6. - Le sol des locaux doit être étanche. maintenu en parfait état de propreté et équipé 

de façon à pouvoir recueillir facilement les produits libérés lors d'accidents de 

manutention. 

ARTICLE QUATRE 

  

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 

1 - La réserve d'eau incendie d'au moins 120 m° sera réalisée avant la mise en service 
de l'atelier d'imprégnation. 

2 - L'information des services d'incendie et de secours sur les produits stockés et mise 

en oeuvre sera réalisée dès la mise en service des installations. 

Le premier exercice incendie sera réalisé dans les trois mois suivant la mise en service 

des installations. 

@ 3 - Le piézomètre et la première série d'analyses seront réalisés avant la mise 2n servic 
de l'atelier d'mprégnation.
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ARTICLE CINQ 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE SIX 

se conformera aux lois et règlements 

rvenir sur les installations classées pour la 

Le 

inservenus où à int 
: 

  

protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout 

Lemps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions 

au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au 

mentionnés à l'article ler de la loi du 19    

ARTICLE SEPT 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE HUIT 

La vrésente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet 

de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui 

seraient imposées par d'autres lois ou règlements, notamment celles 

relatives au permis de construire. 

ARTICLE NEUF 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 

scriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 

ermanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 

£ ficiaire de l'autorisation. 
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ARTICLE DIX 

M. le Sous-Préfet de Roanne, M. le Maire de Chausseterre et 

M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, sont chargés, 

chacun enr ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 

une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé aura le 

i rendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une 

urée minimaie d'un mois à la mairie, il sera dressé procès-verbal de 

laccomplissement de cette formalité. Un avis sera inséré aux frais de 

l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 

département. 

i 

ct d'en p 

Fait à St-Etienne, le 2 Î MA 

Pour le Prétet ‘ RS 1996 

et paf délégation 

Le Secrbtaire Général        

Ampliation adressée à : 

- M. Jean-François GOUTORBE 

Au Noyer 

42430 CHAUSSETERRE 

- M. le Sous-Préfet de Roanne, 
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M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, 

M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

M. le DIREN, 19 rue de la Villette, 69425 LYON CEDEX 03 

M. Charles BRAS 

commissaire-enquêteur 

Le Pralong 

42260 ST GERMAIN LAVAL 

Archives, 

Hour le Préfet, 

ét par délégation 

  

Chef de Bureau 

ur Ca — ur 
  

D 

Marie-Claude CHARRAS


